
 
 

Sur les blogs d’ADELI 

52  La Lettre d’ADELI n°86 Hiver 2012 

Sur les blogs d’ADELI 
Nos adhérents communiquent 

 
 
Les derniers billets de blog sélectionnent quelques faits marquants de l’actualité récente.  
La veille réglementaire et juridique se poursuit activement. 
Il y a toujours de nombreux liens dans ces billets de blog et je ne peux que vous recommander de vous rendre 
sur le site d’ADELI pour les suivre plus facilement. 
 
 
 

Une fusée Soyouz avec trois spationautes vers l’ISS 
 
Soumis par Pierre Fischof le jeudi, 22/12/2011 — 23:18 
Mots-clés : Coopération internationale, Paix, Progrès scientifique, Travail collaboratif 
 
Une fusée russe Soyouz a décollé, mercredi 21 décembre, du cosmodrome de Baïkonour, dans le Kazakhstan, 
vers la Station spatiale internationale (ISS) avec à son bord trois spationautes. 
 
La capsule doit s’arrimer à la Station spatiale internationale le 23 décembre à 14 h 20, après deux jours de vol. 
Les trois hommes vont ainsi rejoindre à bord de l’ISS les Russes Anton Chklaperov et Anatoli Ivanichine, ainsi 
que l’Américain Dan Burbank, qui avaient décollé de Baïkonour le 14 novembre. (d’après AFP). 
 
Pour plus de détails : 
http://www.lemonde.fr/planete/article/2011/12/21/une-fusee-soyouz-avec-trois-spationautes-a-decolle-vers-l-
iss_1621175_3244.html#xtor = EPR-32280229- [NL_Titresdujour]-20111222- [deroule] 
 
Rappelons aux amies et amis d’ADELI, très sensibles aux thèmes du développement scientifiques et des 
progrès technologiques européens et français, qu’une fusée Soyouz récemment tirée, sur le territoire français, 
de notre base de Guyane a permis de lancer simultanément cinq satellites français pour des applications civiles 
et d’écoutes militaires… 
 

Élections en Russie : un temps de retard en termes de libertés ? 
 
Soumis par Patrick Kineider le vendredi, 16/12/2011 — 09:44 
Mots-clés : Élection, Vidéosurveillance 
 
Après diverses contestations populaires quant à la régularité des dernières élections législatives russes, le 
dirigeant Vladimir Poutine envisage une vidéosurveillance des scrutins à venir via de nouvelles technologies 
(webcams) : 
http://www.20minutes.fr/monde/russie/843044-russie-poutine-veut-installer-webcams-bureaux-vote-
presidentielle 
 
Rappelons qu’en France, l’installation d’un tel dispositif de vidéosurveillance est subordonnée à une 
autorisation du préfet et/ou d’une décision judiciaire, et, en principe, réservée à des motifs d’ordre public.  
Plus généralement, une résolution du Conseil de l’Europe de 2007 (n° 1590) stipule que « les pratiques 
électorales dans les États membres… ne doivent pas justifier certaines pratiques mettant en cause les 
principes de base régissant la tenue d’élections libres et équitables » ; or la surveillance, si elle n’atteint pas le 
secret même du choix (= du vote), permet tout de même à un individu extérieur de « repérer » la présence de 
Monsieur X, votant ! avec ce que cela comporte. 
À l’Est du Vieux continent, certaines tendances dirigistes et d’hypercontrôle ne sont pas tout à fait mortes… 
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Ouverture prochaine du portail open data français 
 
Soumis par Martine Otter le dimanche, 04/12/2011 — 21:03 
Mots-clés : Administration, Données publiques, Open Data 
 
OpenData : La moyenne pour un data.gouv.fr sous formats propriétaires « Regards Citoyens » : 
http://www.regardscitoyens.org/opendata-la-moyenne-pour-un-data-gouv-fr-sous-formats-proprietaires/ 
 
Dès demain nous en saurons plus sur l’ouverture du portail français : effet d’annonce ou véritable ouverture des 
données publiques ? 
À suivre… 
 

Données publiques, administration et numérique : la politique publique s’affiche 
 
Soumis par Patrick Kineider le vendredi, 02/12/2011 — 20:21 
Mots-clés : 4G, Administration, Dématérialisation, 
MPEGhttp://www.adeli.org/categorie/motscl%C3%A9s/mpeg4, Open Data 
 
Cette déclaration d’intention me semble devoir être prise au sérieux, en ce sens qu’elle survient dans un 
contexte : 
- de développement mondial des « données publiques » dans de grands domaines : administratif, commercial, 
juridique, légal, géographique (open data) ; 
- d’annonce de progrès structurants, tels que la numérisation complète du circuit des dépenses d’assurance-
maladie (ordonnances et feuilles de maladie en ligne). 
 
http://tempsreel.nouvelobs.com/high-tech/20111130.OBS5663/l-administration-francaise-s-ouvre-sur-
internet.html 
 
 

Dernière veille du GT « Juridique et Internet du Futur » — décembre 2011 
 
Soumis par Patrick Kineider le samedi, 26/11/2011 — 10:13 
Mots-clés : communauté, Entreprise, professionnel, Réseaux sociaux 
 
Quelques statistiques intéressantes sur les réseaux sociaux : 
1/ étude de l’IFOP — novembre 2011 (lien vers du texte et un. pdf) 
http://www.ifop.com/?option=com_publication&type=poll&id=1671 
2/ quelques autres chiffres évalués sur les nombres de comptes (Wikipedia) : 
Type (*) Nom   France   Monde 
G  FACEBOOK  20 à 25 M (*)  1 200 M 
G  TWITTER  2 à 4 M   11 à 15 M 
G  NETLOG  75 à 90 M 
P  VIADEO  40 M 
P  LINKEDIN  100 M 
 (*) G = généraliste, P = professionnel ; M = million de comptes. 
 

Cour de justice de l'Union Européenne : quelques principes fondamentaux 
 
Soumis par Martine Otter le jeudi, 24/11/2011 — 21:25 
Mots-clés : Droit de l'internet, Informatique & libertés, Juridique, Juridique et Internet du futur, Libertés, Loi 
Informatique et Libertés 
 
À lire sur PC INpact : SABAM : la Cour de Justice met fin à la spirale du filtrage en Europe - Actu PC INpact 
Une décision qui risque d’impacter (entre autre) la législation française. 
Je cite : 
La protection d’un MP3 ne doit pas conduire à une écoute ou un blocage généralisé de toutes les 
communications électroniques. Il faut, dit la CJUE, des mesures « équitables et proportionnées [qui] ne doivent 
pas être excessivement coûteuses ». 
À suivre… 
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Stop online piracy Act : blocage des sites en perspective 
 
Soumis par Martine Otter le jeudi, 17/11/2011 — 13:43 
Mots-clés : Droit de l'internet, Libertés, Piratage informatique 
 
La liberté de l’Internet est-elle menacée ? 
Les États-Unis s’apprêtent à voter une nouvelle loi anti-piratage 
http://pro.clubic.com/legislation-loi-internet/telechargement-illegal/actualite-458318-stop-online-privacy-act.html 
 
Un projet de loi anti-piratage fait polémique aux États-Unis - - Le Nouvel Observateur 
http://tempsreel.nouvelobs.com/high-tech/20111117.ZDN6117/un-projet-de-loi-anti-piratage-fait-polemique-aux-
etats-unis.html 
 
PIPA, SOPA : l'épidémie de censure made in USA - Actu PC INpact 
http://www.pcinpact.com/news/67048-pipa-sopa-injonction-lcen-etatsunis.htm?vc=1 
 

La compatibilité du Patriot Act avec la législation européenne mise en cause 
 
Soumis par Martine Otter le mercredi, 16/11/2011 — 11:59 
Mots-clés : Cloud computing, CNIL, Conformité légale, Données personnelles, Informatique & libertés, 
Informatique dans les nuages, Juridique, Loi Informatique et Libertés 
 
Lorsqu’une entreprise américaine adhère au « Safe Harbor », elle est aujourd’hui autorisée à recevoir des 
données en provenance de l’Union européenne. Ceci pourrait être remis en cause par les autorités 
européennes. Les risques de transfert de données personnelles aux autorités américaines sont en effet bien 
réels du fait de la priorité donnée par le gouvernement américain au Patriot Act sur le Safe Harbor : 
 
Patriot Act : le gouvernement hollandais veut exclure les fournisseurs IT américains 
http://www.zdnet.fr/actualites/patriot-act-le-gouvernement-hollandais-veut-exclure-les-fournisseurs-it-
americains-39764108.htm 
 
Updated European law will close Patriot Act data access loophole | ZDNet 
http://www.zdnet.com/blog/london/updated-european-law-will-close-patriot-act-data-access-loophole/742 
 

Le site Internet d'un journal français entièrement bloqué 
 
Soumis par Pierre Fischof le lundi, 07/11/2011 — 18:22 
Mots-clés : Terrorisme informatique  
 
Ce qui aurait dû sembler informatiquement impossible dans une démocratie occidentale a été pourtant fait et 
doit particulièrement nous frapper : le site Internet d’un journal français a été piraté et rendu entièrement 
inutilisable par des hackers turcs… Et le journal en question, après plusieurs jours, n’a toujours pas pu 
réinstaller son site… ! 
 
L’hébergeur du dit site, ayant reçu des menaces de mort, a dû finalement donc renoncer à restaurer le site du 
journal satirique français. Tandis que le quotidien national français qui a pris l’initiative de l’héberger s’est vu à 
son tour menacé d’être visé par les mêmes attaques. 
Curieusement, que des cocktails Molotov soient lancés contre des journaux ne m’a en rien surpris, les dégâts 
n’ayant heureusement été par chance que matériels. (Après tout, par le passé, on en avait vu bien d’autres 
pendant les récentes guerres coloniales…). 
Mais, par contre, en bloquant leur site Internet, que l’on puisse empêcher des journaux de s’exprimer, y compris 
par des menaces physiques de mort, m’a semblé, comme professionnel des systèmes d’information, un 
événement beaucoup plus alarmant… Alors : déformation professionnelle ou simple vigilance naturelle ? 
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Thaïlande : inondations entraînant des pénuries en disques durs 
 
Soumis par Pierre Fischof le lundi, 07/11/2011 — 17:56 
Mots-clés : Catastrophes, Marché, Micro-informatique, Mondialisation, Pénuries 
 
En termes d’inondations, on a appris les difficultés dramatiques qu’ont dû traverser les populations de la 
Thaïlande, avec les conséquences humanitaires qu’elles entraînent sur l’existence et sur la production du riz 
dans ces pays d’Asie. Inondations peu comparables avec celles, pourtant dramatiques aussi, qu’ont connu 
certains de nos départements du Sud de la France. 
 
Plus surprenant pour nous, qui sommes encore des privilégiés sur cette planète, est d’apprendre que ces 
inondations vont entraîner dans nos contrées une grave pénurie de disques durs. Celle-ci va toucher tout le 
marché informatique occidental et se traduire, en premier lieu selon les analystes, par une hausse des premiers 
prix de la micro-informatique en 2012. (Bien évidemment, en ce qui concerne les plus gros matériels 
informatiques, les prix devraient être beaucoup moins visiblement impactés, vu la part relativement moins forte 
des disques dans le prix global.) 
 
Maintenant donc, au moins, nous savons enfin que les disques durs dont nous nous servons en micro-
informatique tous les jours proviennent de chez nos amis thaïlandais, quelles qu’en soient la marque et la 
nationalité, fut-elle japonaise ou chinoise !…. 
Cela ne doit pas nous empêcher de penser à nos amis de Thaïlande avec solidarité, compassion et gratitude, 
qui ont vécu sans doute ces très longues semaines d’inondation comme des périodes de très grande détresse, 
et devront maintenant reconstruire. Pendant que, ici, nous, nous pourrons encore profiter de nos ordinateurs et 
manger à notre faim… 
 

Nouvelles dispositions pour les extensions du site Internet  
 
Soumis par Patrick Kineider le dimanche, 06/11/2011 — 08:30 
Mots-clés : Extension, Internet, Marque, Toile, Web 
 
www.lemonde.fr/technologies/article/2011/11/04/incertitudes-sur-les-nouvelles-extensions-
internet_1599122_651865.html 
La motivation financière est évidente, d’autant que les extensions "ultra-personnalisées" ne sont pas 
nécessairement un bien… 
 
 

Un état des lieux de l'open data 
 
Soumis par Martine Otter le mercredi, 02/11/2011 — 11:18 
Mots-clés : Administration, Données, Données publiques, Open Data 
 
Pour ceux qui ignoreraient encore ce qu’est l’open data, un état des lieux encourageant présenté sur le site 
owni.fr : : 
Un état des lieux de l’Open Data » OWNI, News, Augmented 
http://owni.fr/2011/11/02/etat-des-lieux-open-data-
eaves/?utm_source=feedburner&utm_medium=feed&utm_campaign=Feed%3A + Owni + % 28Owni % 29 
 
 
La vision stratégique « un peu prématurée » de HP : dans les nuages ... 
Soumis par Alain Guercio le vendredi, 28/10/2011 — 19:22 
Mots-clés : Économie 
 
Si un jour, un consultant « HP Global Service? » vient vous vendre une démarche d’amélioration de votre 
Capital Immatériel : écoutez-le, car on apprend toujours beaucoup de ses propres erreurs… 
 
Mi-2010, HP achète Palm pour plus de 2 Md$, essentiellement pour "sa propriété intellectuelle" (le système 
d’exploitation). 
 
Mi-2011, les tablettes ne se vendent pas si bien que prévu, alors HP décide de se "transformer en une 
entreprise de services" (comme IBM à son époque) et achète l’éditeur Autonomy pour plus de 10 Md$. 
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Par ailleurs, HP envisage de se séparer des PC. Notez qu’à cette époque, Google achète Motorola (12 Md$, 
notamment pour ses brevets), mais les usines et la logistique tournent toujours… 
 
Deux mois après que HP ait annoncé sa volonté de se séparer des PC (40 000 Md$ de CA quand même !), et 
surtout après avoir affolé la bourse et les clients : HP change d’avis et estime qu’il faut « se remettre au travail 
pour rester numéro UN » ;-) 
Entre deux allusions au Cloud, notamment avec SAP, la direction affirme que les tablettes marquent "le début 
d’un nouvel âge de l’ordinateur personnel" et que HP n’a pas de retard irrattrapable… 
Tout ça m’évoque une réflexion personnelle que je voudrais partager avec vous : Au milieu de tous ces Md$ et 
ces revirements, personne ne parle des employés de la division PC de HP. Pensez-vous que les meilleurs de la 
R & D n’ont pas eu le temps de partir chez les concurrents ? 
 
http://lexpansion.lexpress.fr/high-tech/hp-conservera-finalement-sa-division-pc_267874.html?xtor=EPR-237-
%5bXPN_11h%5d-20111028--3895562@179229659-20111028111518 
 
 

Veille du GT « Juridique et Internet du futur » Novembre 2011 
 
Soumis par Patrick Kineider le jeudi, 27/10/2011 — 07:21 
Mots-clés : Réseaux sociaux  
 
Ce mois-ci, j’ai relevé deux documents : 
1/ Vidéoprotection 
Voici un témoignage concernant une fonction concrète importante, liée à la sécurité des systèmes 
d’information : 
http://www.zdnet.fr/actualites/olivier-parcollet-architecte-si-il-faut-continuer-a-mettre-les-mains-dans-le-
cambouis-39764887.htm 
2/ Exemple de guide de bonnes pratiques des médias sociaux en entreprise 
Ce document a été publié par la Société FRANCE-TELECOM ORANGE, sous licence large Creative 
Commons. Il décrit et commente de bonnes pratiques concernant les réseaux sociaux en entreprise (sécurités 
d’accès, protection ou partage des données, profils et règles d’écriture, respect du droit commercial, etc.) 
http://www.orange.com/smg/fr/att00019675/FR_OSMH_002.pdf 
 
 

Les frontières légales des réseaux sociaux en entreprise 
 
Soumis par Dominique Bergerot le mercredi, 26/10/2011 — 12:09 
Mots-clés : Juridique, Métiers, Réseaux sociaux  
 
Le titre de mon billet est celui d’une présentation de Maître Nicolas Sauvage publiée sur Slideshare. 
Voir ci-dessous le lien sur les aspects juridiques des SI, non pas l’impact des lois sur le SI de l’entreprise, sujet 
traité par le groupe de travail ADELI notamment dans l’ouvrage que nous venons de publier, mais l’impact des 
réseaux sociaux d’entreprise (faisant partie du SI au sens large) sur les entreprises et ses salariés. Il s’agit 
d’une autre facette des aspects juridiques liés aux systèmes d’information. 
 
Maître Nicolas Sauvage est avocat spécialisé en droit social (droit du travail) du cabinet REED SMITH à Paris 
et travaille pour les entreprises (pas les salariés). 
 
Il s’agit de la présentation d’une conférence qu’il a faite à l’École des Mines Paris Tech en 2010. 
Ce n’est plus un vide juridique mais un gouffre ! 
Pour les aficionados des réseaux sociaux d’entreprise ce qu’il nous apprend ou met en évidence est très 
frustrant. Ce qui veut dire également que la mise en place d’un réseau social d’entreprise doit impérativement 
s’accompagner d’une charte des bons usages. 
Pour information, Media ACES est une association d’utilisateurs de réseaux sociaux d’entreprise (RSE?) crée à 
l’initiative d’Orange Business Services. 
 
Une simple remarque, le sigle RSE signifie réseau social d’entreprise, mais également responsabilité sociale 
des entreprises. 
www.slideshare.net/MediaAces/2010-10nicolas-sauvage 
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L’éclatement virtuel de la bulle spéculative 
 
Soumis par Alain Guercio le mardi, 25/10/2011 — 06:55 
Mots-clés : Économie numérique, Modèle économique 
 
Il y a un mois, Groupon valait entre 25 et 30 milliards de dollars : la société compte désormais s’introduire en 
bourse à 11,4 milliards de dollars. Le site Internet vient d’inaugurer un nouveau concept : l’éclatement virtuel de 
bulle spéculative. 
Même si c’est de la frappe préventive, il y en a encore qui coincent la bulle à 11,4 Mds ! Cela montre bien qu’il 
existe des gens qui ne s’inquiètent de rien. Qui peut encore parler de "valeur" ou de "vérité des prix" à ce 
stade ? 
Cela me donne une idée pour résoudre la crise de l’Euro : et si tous les Grecs s’inscrivaient sur Groupon pour 
racheter leur pays ? ;-) 
« Groupon : ça vaut combien le futur ? » un billet du 21 octobre de "Pertes et Profits" un blog de LeMonde.fr 
http://lauer.blog.lemonde.fr/2011/10/21/groupon-ca-vaut-combien-le-futur/ 
 
 

La crise incite-t-elle à plus de participation citoyenne ? Les Islandais le croient 
 
Soumis par Martine Otter le vendredi, 21/10/2011 — 08:42 
Mots-clés : Démocratie, Nouveaux usages, Numérique 
 
Ceux qui connaissent un peu l’histoire de l’Islande ou ont lu les romans du prix Nobel de Littérature Halldor 
Kiljan Laxness ne seront pas surpris. Les Islandais ont traversé maintes crises et toujours su se battre contre 
l’adversité. Ils montrent aujourd’hui l’exemple à l’Europe en matière de démocratie. 
La crise incite-t-elle à plus de participation citoyenne ? Les Islandais le croient. 
http://www.forum-edemocratie.com/2011/10/plus-de-participation-citoyenne-en-p%C3%A9riode-de-crise-.html 
 
Nous espérons qu’ils ont raison. 
 
 

La CNIL s’inquiète du Cloud computing  
 
Soumis par Dominique Bergerot le jeudi, 20/10/2011 — 10:03 
Mots-clés : Cloud computing, CNIL, Juridique 
 
Un article publié sur le site Degroupnews nous informe que la CNIL s’intéresse de près au Cloud computing, 
cette nouvelle façon de stocker nos données qui va se développer très rapidement dans les années à venir. 
Cette nouvelle technologie suscite de l’inquiétude de la part des pouvoirs publics et des citoyens. 
La CNIL a lancé le 17 octobre 2011 une consultation publique auprès des professionnels qui durera un mois 
afin de définir des règles pour mieux encadrer la protection des données personnelles. 
 
http://www.degroupnews.com/actualite/n6897-cnil-cloud_computing-donnees_personnelles-securite-
protection.html 
 
En parallèle, le gouvernement français a alloué des fonds provenant du "grand emprunt" et va investir 
285 millions d’euros pour investir dans un « cloud souverain » baptisé Andromède. Aux États Unis, les 
fournisseurs de cloud tels que Microsoft et Google sont soumis au Patriot Act, loi en contradiction avec la 
protection des données personnelles. 
 
http://www.zdnet.fr/actualites/cloud-et-donnees-personnelles-la-cnil-veut-debattre-39764909.htm 
 
La protection des données personnelles est un sujet important qui rejoint l’aspect sécurité des données. Cela 
confirme que le juridique est un aspect largement évoqué au-delà des aspects techniques et économiques. 
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Un processus est transversal, son management aussi  
 
Soumis par Alain Guercio le mercredi, 12/10/2011 — 19:39 
Mots-clés : Management, Processus 
 
Ne jetons pas le management par processus avec l’eau du bain des structures matricielles. Les entreprises 
pratiquent déjà et avec réussite le management transversal : animation de réseau, gestion de projet… La 
particularité du management par processus ? Il est orienté client et durable. 
 
La suite sur Le Cercle des Échos : 
http://lecercle.lesechos.fr/entreprises-marches/management/organisation/221138670/processus-est-
transversal-management-aussi 
 
 

BOOK : La révolution technologique 
 
Soumis par Alain Guercio le mercredi, 12/10/2011 — 19:35 
Mots-clés : Humour, Technologie 
 
Il y a longtemps qu’un espagnol ne m’avait pas tant fait rire, d’autant plus que je pense qu’il a vraiment raison : 
http://www.youtube.com/watch?v=Q_uaI28LGJk&feature=related 
 
 

Gérer la mutation d'une DSI vers une organisation IT orientée services 
 
Soumis par Thomas Morisse le mardi, 11/10/2011 — 22:05 
Mots-clés : ITIL, ITSMF, SOO 
 
www.journaldunet.com/solutions/dsi/thierry-chamfrault-mutation-de-la-dsi-en-organisation-orientee-services-
soo.shtml 
 
 

La technologie utilisée par la Libye pour surveiller la population... 
 
Soumis par Pierre Fischof le lundi, 10/10/2011 — 19:38 
Mots-clés : Espionnage, Libertés, Protection de la vie privée 
 
Comment la Libye contrôlait les communications de sa population 
(Extraits de l’article dont le lien est indiqué ci-après) 
« Un très intéressant document publié par Mediapart dans sa série : les documents de Takieddine, dans le 
prolongement de l’affaire Karachi, explique la technologie utilisée par Kadhafi pour surveiller les 
télécommunications libyennes. Un outil conçu et vendu par les Français d’Amesys. 
 
On avait évoqué l’information il y a quelques semaines – voir Ces entreprises qui aident les dictatures à 
contrôler leur population (http://www.humanite.fr/monde/ces-entreprises-qui-aident-les-dictatures-controler-leur-
population-478667) – on en sait aujourd’hui bien plus. 
Mediapart (http://www.mediapart.fr/journal/international/061011/les-documents-takieddine-les-preuves-de-l-
espionnage-francais-du-net-li) publie ainsi le descriptif technique d’Amesys, filiale aujourd’hui du groupe Bull, 
explicitant le dispositif complet vendu à Kadhafi en 2007 pour 33 millions d’euros. 
Et cela laisse peu de place au doute. Amesys est allé installer un renifleur chez le principal fournisseur d’accès 
Internet de Libye. Celui-ci aspire et copie l’intégralité de ce qui se passe sur Internet sur le territoire et le copie 
en temps réel sur des énormes disques durs installés dans le QG de surveillance. Ce qui permet aux équipes 
(entre 10 et 30 personnes selon les sources) de reconstituer l’intégralité de l’activité Internet du pays sur une 
période donnée. 
 
Concrètement, les « espions » de Kadhafi ont récupéré tous les emails qui sont passés par le territoire libyen, 
avec leurs pièces jointes, y compris vidéo. 
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Le trafic http est également récupéré, autrement dit tout l’historique de navigation des Libyens a été capté. Mais 
aussi le contenu des discussions instantanées, sur MSN ou autre, y compris vocales. 
Toutes ces informations copiées, il faut pouvoir les décrypter. Et Amesys a vendu une solution de recherche 
très au point. Déjà par mot-clé, permettant ainsi de rechercher l’emploi d’un mot ou expression dans le contenu 
d’un mail ou sur un moteur de recherche. La surveillance peut se faire aussi par adresse IP, ce qui permet de 
regarder tout ce que fait quelqu’un quand un « suspect » est repéré. 
 
Le système permet également la géolocalisation d’un individu, et de récupérer son numéro de téléphone pour le 
mettre sur écoute. La surveillance peut aussi se faire sur une zone géographique précise. L’outil permet en 
outre de récupérer les logins et mots de passe en fichier texte, pour accéder directement aux webmails ou page 
Facebook des gens. 
Enfin cela permet aussi d’interdire l’accès à des sites jugés dangereux. Parenthèse étonnante : pour prouver 
l’efficacité de son outil, Amesys donne en exemple des échanges de mails, conversations MSN et recherches 
Google, interceptés dans un laboratoire de recherche de l’Université Paris VI… 
Amesys s’est défendu le mois dernier dans un communiqué, précisant que leur solution a pour but de « lutter 
contre le terrorisme et les actes perpétrés par Al Qaida » (Voir le communiqué complet : 
http://www.scribd.com/doc/63801804/AmesysCP). On voit désormais qu’Amesys a menti puisqu’ils ont assuré 
que leur technologie ne ciblait « qu’une fraction des connexions internet existantes ». 
 
http://www.humanite.fr/monde/comment-kadhafi-controlait-les-communications-de-sa-population-481246 
 

L'ANSSI tire de nouveau la sonnette d'alarme 
Soumis par Dominique Bergerot le vendredi, 07/10/2011 — 16:28 
Mots-clés : Sécurité des SI 
 
Une information récente trouvée sur le site du journal professionnel l’Informaticien. 
De nombreuses tentatives d’espionnage industriel détectées en France et parfois certaines pratiques de base 
en sécurité des systèmes d’information jugées très insuffisantes. 
 
Ce type de rappel n’est pas nouveau mais il faut reconnaître que depuis cet été il y a sans doute une 
recrudescence des attaques. Moi-même, en tant que particulier j’ai reçu depuis septembre plusieurs mails avec 
des « trojan » détectés par mon logiciel antivirus, ce qui arrivait auparavant mais avec une fréquence plus 
faible. 
http://www.linformaticien.com/actualites/id/21799/securite-l-anssi-tire-la-sonnette-d-alarme.aspx 
 
 

Une nouvelle Présidente à la CNIL : sang neuf dans la continuité... 
 
Soumis par Patrick Kineider le mardi, 04/10/2011 — 14:14 
Mots-clés : Hadopi, Internet, législation, lobbying, passation de pouvoirs 
 
http://hightech.nouvelobs.com/actualites/depeche/20110929.OBS1357/isabelle-falque-pierrotin-une-presidente-
de-la-cnil?-dans-la-continuite.html 
 
 

Éditeurs de logiciel en France : c'est top ! 
 
Soumis par Alain Guercio le mardi, 04/10/2011 — 13:40 
Mots-clés : Éditeur 
 
Pour info et sans commentaire (pour une fois…) 
http://www.ey.com/Publication/vwLUAssets/Panorama_Top_250_des_editeurs_et_createurs_de_logiciels_en_F
rance/$FILE/Panorama_Top_250_editeurs_de_logiciels.pdf 
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La « rentrée » du télétravail  
 
Soumis par Jacky Vathonne le dimanche, 02/10/2011 — 09:13 
Mots-clés : Mobilité, Numérique, Télétravail 
 
Rentrée riche pour le télétravail : tables rondes, reconnaissance législative et gouvernementale, des études et 
des sites vivants pour tous les styles de télétravail. 
 
Le télétravail entre au code du travail 
en savoir plus ... http://www.telecentres.fr/le-teletravail-bientot-dans-le-code-du-travail/ 
 
Vers une incitation gouvernementale ? 
Le 19 juillet dernier, Éric Besson annonçait le lancement d’une étude sur la pratique du télétravail dans les 
grandes entreprises françaises. 
 
L’EXPRESS fait le point sur le télétravail (au sens large) en France : http://www.lexpress.fr/emploi-
carriere/emploi/le-teletravail-en-france-en-2011_1029947.html 
Parmi les références : un rapport gouvernemental de 2009 : http://www.strategie.gouv.fr/content/rapport-le-
developpement-du-teletravail-dans-la-societe-numerique-de-demain 
 
Des sites pour détecter des lieux de travail près de chez vous : 
http://www.eworky.com/  
http://fr.techcrunch.com/2011/09/13/neo-nomade-lannuaire-des-espaces-de-travail-a-distance-et-des-tiers-lieux/  
 
Intéressante étude américaine sur le vécu du télétravail et la répartition entre le bureau, le télétravail et la vie 
personnelle : http://www.linformaticien.com/actualites/id/21668/etude-les-teletravailleurs-sont-ils-feignants.aspx 
 
Télétravail et la « place des parkings » dans l’espace urbain (le 21 septembre) : les questions à se poser : 
http://www.telecentres.fr/parking-day-l%E2%80%99occasion-de-se-poser-de-bonnes-questions/ 
La vidéo officielle du MOBILOT : http://www.dailymotion.com/video/xl30wa_mobilot-comceci-architectes_tech 
 
 

Méthodes, mesures, modèles (échos venus d'ailleurs) 
 
Soumis par Jacky Vathonne le vendredi, 30/09/2011 — 11:16 
Mots-clés : Mesures, Méthodologie, Modélisation 
 
Quelques articles montrent objectivement la nécessité de convergence, ils sont tous publiés en anglais deux 
d’entre eux en passant par la Suisse. 
Tout ce que vous avez voulu savoir sur la mesure du logiciel : 
http://www.methodsandtools.com/archive/archive.php?id=123 
 
On y trouve en particulier des tableaux sur les diverses versions de normes ou standards de mesure de taille 
fonctionnelle et leur utilisation (exemple : IFPUG, NESMA, COSMIC). 
 
La parution d'automne de la publication de Franco Martinig : 
http://www.methodsandtools.com/PDF/mt201103.pdf 
contient pages 9 à 20 une revue des modèles et standards utilisés en génie logiciel, mythes et réalités, lorsque 
l’on passe aux actes, liens vers les sites officiels… Voir entre autres le retour de TickIT. 
 
Évaluation des méthodes de leur pratique et de leurs résultats proposée par Caper Jones : 
http://www.cmcrossroads.com/cm-articles/275-articles/14193 
 
Parmi les paragraphes qui m’ont fait sursauter : tableau des mauvaises pratiques, liste des bonnes pratiques à 
mettre en œuvre selon la taille du projet. Un article riche en tableaux et en liens (bibliographiques, Internet). 
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Vocabulaire du développement durable français anglais 
 
Soumis par Jacky Vathonne le vendredi, 30/09/2011 — 09:59 
Mots-clés : Développement durable, Gouvernance, Qualité, Vocabulaire 
 
Un vocabulaire québécois du développement durable d’une grande utilité aussi pour les aspects qualité et 
gouvernance. 
L'office québécois de la langue française http://www.oqlf.gouv.qc.ca/ publie un "document 
[http://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/terminologie_deve_durable/20110322_dev_d
urable.pdf] réel outil pour les administrations et les citoyens des pays francophones !" : 

Bluffant !!!  
 
 

Déclarer ses fuites est (enfin) obligatoire, mais personne ne parle du plombier  
 
Soumis par Alain Guercio le mercredi, 28/09/2011 — 19:27 
Mots-clés : Juridique 
 
Annoncé depuis novembre 2009 par Bruxelles, le renforcement des mesures de sécurité vient de se 
matérialiser en droit français avec l’ordonnance qui notamment institue l’obligation de notifier une violation des 
données à caractère personnel à la CNIL, ainsi qu’à la personne intéressée (l’abonné ou toute personne 
physique) par le traitement de données, lorsque cette violation peut porter atteinte à ses données à caractère 
personnel où à sa vie privée. 
http://www.cfo-news.com/Une-obligation-de-reveler-les-fuites-de-donnees-a-caractere-personnel_a19574.html 
 
 

Veille du GT "Juridique et Internet du futur" - Octobre 2011 
 
Soumis par Patrick Kineider le lundi, 26/09/2011 — 16:36 
Mots-clés : Client, Droit d’opposition, e-commerce, f-commerce, Job, liste rouge, Recrutement, Réseaux 
sociaux, Smartphone 
 
Une nouvelle « liste rouge » contre les pubs commerciales 
« PACITEL » est une liste, regroupant les numéros de téléphone fixes et mobiles de consommateurs qui ne 
souhaitent plus (volontairement) être démarchés téléphoniquement par les entreprises dont ils ne sont pas 
clients. 
La création de ce site est fondée sur le droit d’opposition classique autorisé par la Loi « Informatique et 
Libertés », ainsi que par la « Loi sur la Confiance dans l’Économie Numérique » de 2004 (v nos articles) ; cette 
dernière met, chacun le sait, les consommateurs à l’abri des appels provenant des entreprises auxquelles ils 
n’ont pas donné leur consentement. 
Ce service est totalement gratuit. L’usager d’une (ou plusieurs) ligne (s) téléphonique (s) fixe (s) et/ou mobile (s) 
doit entrer sur le site Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide.www.pacitel.fr, le ou les numéros (6 
au maximum) sur lesquels il ne désire plus être démarché (téléphone ou SMS). 
 
Deux précisions importantes : 
1/ compte tenu de la multiplicité actuelle des appels en raison du succès espéré de la procédure (plusieurs 
milliers en quelques jours), le site se donne plusieurs semaines pour être parfaitement opérationnel, 
2/ bien évidemment, les sociétés dont l’usager est client direct (par des achats en ligne par exemple) ne sont 
pas concernées. 
 
Réseaux sociaux et recrutement 
L’article qui suit montre que l’utilisation des réseaux sociaux dans les recrutements professionnels, s’ils montent 
lentement en puissance, restent l’apanage des candidats les plus jeunes, alors que les plus âgés en pèsent de 
plus en plus les risques en termes de confidentialité. 
http://www.lefigaro.fr/emploi/2011/05/22/09005-20110522ARTFIG00253-les-reseaux-sociaux-restent-
balbutiants-sur-le-recrutement.php 
 
 
Le luxe et le « f-commerce » 
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Indirectement, depuis 2008, l’industrie du luxe a subi quelques à-coups des "crises mondiales" (financière puis 
économique). 
La particularité d’un produit de luxe est qu’un acheteur qui investit gros » préfère une démarche personnelle 
pour approcher « physiquement « son achat en magasin, voire pour effectuer des comparaisons entre 
magasins de même type. 
Le commerce du luxe est reparti. Les instituts d’observation de l’Internet (voir le lien ci-après) attribuent une 
partie de ce redémarrage à l’adoption par l’industrie du luxe du e-commerce (sites de vente en ligne) mais aussi 
du « f-commerce » (via les réseaux sociaux). Ajoutons que les dernières techniques concernant les réseaux 
sociaux, implémentées côté utilisateur via les smartphones, permettent des investigations commerciales pour 
l’acheteur, de plus en plus sophistiquées. 
www.jeanmarcmorandini.com/article-212858-internet-et-luxe-sont-devenus-incontournables.html 
 
 

Les députés et Internet 
 
Soumis par Martine Otter le lundi, 26/09/2011 — 10:20 
Mots-clés : Élection, Facebook, Internet, Internet mobile, Twitter 
 
Une étude révélatrice réalisée et publiée par le site www.elus20.fr : les députés restent encore un peu 
« handicapés de la souris ». 
 
En résumé : 
- 14 % n'ont aucune présence Web 
- 20 % n'ont pas de blog 
- 54 % ne sont pas sur Facebook 
- 78 % n'ont pas de compte Twitter 
- 66 % n'ont pas de compte vidéo 
- Seuls 4 députés ont une application mobile. 
 
Gageons qu’ils vont faire un effort dans les prochains mois ! 
Étude : Les députés et Internet (profil du député 2.0 et palmarès) - Elus 2.0 : 
http://www.elus20.fr/etudes/deputes-20-internet/ 
 
 

Angela Merkel : 2 - Pirates : 9  
 
Soumis par Alain Guercio le samedi, 24/09/2011 — 10:40 
Mots-clés : Droit de l’internet, Élection, Internet 
 
Le « Parti pirate », connu entre autres pour ses actions dans le domaine du numérique, a fait sensation 
dimanche à Berlin en réussissant pour la première fois à entrer dans un parlement régional allemand. Les 
Pirates ont obtenu près de 9 % des voix, alors que les libéraux du FDP, membre de la coalition 
gouvernementale de la chancelière Angela Merkel, ont été éjectés du parlement régional avec seulement 2 % 
des suffrages. 
On peut être certains que les TIC et en particulier Internet va être au cœur de notre campagne présidentielle. 
 
Suite de l’article : http://lexpansion.lexpress.fr/high-tech/le-parti-pirate-obtient-des-sieges-au-parlement-de-
berlin_262610.html?xtor=EPR-237 
et aussi : http://www.numerama.com/magazine/19624-le-parti-pirate-lance-deja-sa-campagne-de-terrain-pour-
2012.html 
et enfin : http://partipirate.org/blog/index.php 
 
  



 
 

Sur les blogs d’ADELI 

La Lettre d’ADELI n°86 – Hiver 2012  63 

Votre compte doit être clôturé (indiquez votre mot de passe) 
 
Soumis par Pierre Fischof le vendredi, 23/09/2011 — 11:03 
Mots-clés : Fraude, Piratage informatique, Vigilance 
 
Avez-vous reçu cet avertissement par courriel vous indiquant que votre compte est en cours de clôture, suite à 
différents événements, et vous invitant, pour éviter cette clôture malencontreuse, à mettre à jour votre mot de 
passe de carte de crédit ?  
Ou vous informant qu’une erreur avait été commise en votre défaveur et qu’une compensation allait vous être 
offerte afin de rétablir la situation, ceci grâce à votre fourniture du même type d’information ? 
 
Comme chacun d’entre vous, sans doute, j’ai reçu plusieurs de ces avertissements, en provenance apparente 
de ma banque, de mon fournisseur Internet ou d’un autre fournisseur… 
Quand le hasard fait que nous n’avons aucun compte auprès de la banque censée nous envoyer un tel 
avertissement, ou du fournisseur Internet concerné, il n’est pas trop difficile de déceler un piège potentiel. 
Quand le hasard fait au contraire qu’il s’agit apparemment de l’un de nos fournisseurs préférés, nous pourrions 
être tentés, pris par l’inquiétude et l’urgente nécessité de rétablir une situation normale, de modifier notre mot 
de passe, ce qui supposera, cela va sans dire, de fournir préalablement notre ancien mot de passe afin de 
valider notre transaction…  
Inutile alors de détailler ce qui se passera par la suite ni d’expliciter l’usage que fera notre "bienveillant" 
correspondant du numéro de carte et du mot de passe que nous lui avons obligeamment offert sur un plateau 
d’argent avec un joli ruban… 
Bienheureux abonné à la newsletter du musée de la marine, j’ai reçu dernièrement une invitation apparente du 
dit musée à me diriger sur un lien qui aboutissait tout droit sur une mise à jour nécessaire des paramètres der 
mon compte « Paypal », ce qui équivalait donc à fournir l’équivalent de mes coordonnées bancaires. 
Hormis la nature bizarre du message et le fait que l’invitation était, comme c’est souvent l’usage dans ce type 
de courriel, bourrée d’une multitude de fautes de français (syntaxiques, grammaticales et orthographiques) qui 
auraient pu me mettre immédiatement la puce à l’oreille, j’ai décidé de cliquer malgré tout sur le lien, afin d’en 
avoir le cœur net, sachant mon pare-feu et mon antivirus activés, jusqu’à ce que j’arrive sur l’écran de 
modification de mes coordonnées bancaires, dont je cherche encore à comprendre sans y parvenir le lien avec 
la beauté des espaces maritimes et avec les splendeurs de la marine marchande. Inutile de dire que j’ai 
immédiatement arrêté de poursuivre l’expérience, tout en m’interrogeant sur le piratage probable ou possible du 
fichier des amis du dit musée de la marine. 
 
Je ne sais pas si cela est aussi votre cas mais je reçois régulièrement aussi pour ma part dans mon courriel, 
notamment en provenance d’Afrique ou d’Amérique centrale, la promesse de fabuleux héritages de trésors et 
d’importantes sommes d’argent de la part de personnalités de la plus haute noblesse du pays. Grâce à cela, je 
devrais être aujourd’hui l’une des plus grosses fortunes de France… 
Souvent, le courriel semble m’être très amicalement adressé par une personne en phase terminale de maladie, 
maladie dont l’issue fatale, sous quelques semaines, ne fait plus aucun doute. Et très souvent, l’aimable 
correspondant, dénué de tout entourage familial local, me témoigne une confiance extrêmement touchante en 
me confiant la mission de distribuer moi-même son trésor à ses héritiers en France, moyennant une très 
généreuse commission en pourcentage pour moi-même, qui varie de 30 à 50 %. 
Je ne sais pas ce que vous faites dans une telle situation. Pour ma part, je dois vous avouer que, quoiqu’ému 
aux larmes de la coïncidence d’une telle détresse morale et d’une fortune matérielle aussi extraordinaire, ainsi 
que d’un tel témoignage de confiance à mon égard, je dois avouer que je choisis en général de laisser à 
d’autres l’accomplissement de cette apparente méritoire bonne action ainsi que le bénéfice d’une situation aussi 
exceptionnelle… 
 
Comme on le voit, la lecture quotidienne, le classement et le traitement de son courriel sont toujours fertiles en 
riches émotions… 
▲ 
 


